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La nature juridique 
des ASA/AFP
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L ’AFP est : 
• Un établissement Public

Personne morale de droit public,
exerçant à la place de l’état mais sous
son contrôle une activité du ressort de
l’État.

• à caractère administratif : Tribunal
administratif

• non rattaché,
pas d’application des règles des
communes ou autres collectivités
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L ’AFP est : un établissement public

• Sous tutelle préfectorale
Contrôle étroit des actes par l’état : (approbation, 
annulation, substitution, autorisation) : 

• travaux, 
• liste des adhérents, 
• convocation aux AG, 
• délibération,  AG (et syndicat), désignation du receveur, 
• bases de répartitions des dépenses, rôle, 
• comptabilité, 
• Crédit pour entretien si pas prévu par le syndicat
• Création, Modification statuts et périmètre, dissolution …
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Un service public…
• Une notion d’intérêt général

• Des prérogatives de puissance publique

• Des principes à respecter
– Principe d’égalité

– Principe de continuité
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L ’AFP est : un établissement public

• Dont les redevances sont recouvrées comme en matière 
de contribution directe

– comptable du trésor 
– rôle, avis de somme à payer, recouvrement contentieux
– un certain privilège pour garantir le recouvrement
– L’opposition à commandement est suspensive
– les dettes de l’ASA sont reportables sur les propriétaires

• Et la comptabilité est publique
• Attention à la TVA…
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Responsabilité 
administrative

Travaux et Ouvrages Publics
• L’ASA est un Etablissement Public Administratif 

gérant un Service Public

• L’ASA Agissant dans le cadre de son objet 
réalise des travaux publics

• « L’ASA est propriétaire des ouvrages qu’elle 
réalise en qualité de maitre d’ouvrage …»

• Propriété d’une personne publique = Domaine 
Public si : 
– Affecté à l’usage du public avec aménagement 

spécial

– Affecté à un service public
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• Quelle est la 
situation des 
ouvrages de 
votre ASA ? 

Statuts des ouvrages
• Ouvrages publics et Domaine 

public 
– Domaine public de l’ASA = 

Biens de l’ASA indispensables 
à son service public

• Biens Accessoires

• Domaine privé de l’AS

• Question en volume
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Travaux Publics
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Responsabilité administrative

• Le tiers 

• et l’usager
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Régime Général
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Responsabilité 
sans faute

Responsabilité 
présumée

TiersUsager

Régime général si

‐ Dommage anormal
‐ Lien de causalité

Sauf faute victime et 
force majeure

Si ouvrage exception‐
nellement dangereux

Si le tiers se met 
en situation 
d’usager anormal

Régime général

dommage causé 
par les 

ouvrages 
publics / 

Travaux Publics

Cas des ASA
Dommages 
résultants 
d’ouvrages publics 
/ travaux publics

Responsabilité 
sans faute

Responsabilité 
pour faute 
prouvée

Membres 
d’ASA

Non Membres 
d’ASA

Usager Tiers Usager 
anormal

Si ouvrage 
exception-
nellement 
dangereux

Régime général 

-Dommage anormal

-Lien de causalité

-Sauf faute victime 
et force majeure

Si ouvrage 
exception-
nellement 
dangereux

Régime 
général

L’usager 
anormal est 
soumis aux 
règles de 
l’usager de 
l’ASA
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Assurer la sécurité
• Sécuriser les ouvrages à caractère dangereux 

– (exceptionnellement dangereux = risques graves et fréquents 
de dommage)

• Informer le riverain de l’ouvrage public 
– tenu de supporter sans indemnité les inconvénients normaux

• Informer le public de la non autorisation d’accès à 
l’ouvrage, 
– il se comporterait comme un usager anormal sur un domaine 

qui n’est pas affecté à l’usage du public. 

• Formaliser les partenariats afin d’éviter des 
responsabilités du fait d’activité acceptées tacitement, 


